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(54)  Circuit  électronique  d'alimentation  et  de  contrôle  de  ballast  pour  lampes  d 'éclairement 

(57)  Un  dispositif  électronique  d'alimentation  et  de 
contrôle  de  ballast  pour  lampes  d'éclairement,  le  ballast 
étant  contrôlé  par  un  signal  continu  à  basse  tension,  par 
exemple  de  0-10  V,  le  dispositif  étant  alimenté  à  partir 
d'une  source  extérieure  de  puissance  électrique.  Entre 

la  source  extérieure  (1)  de  puissance  électrique  et  le 
ballast  (12)  est  disposé  un  circuit  (14)  d'alimentation  du 
ballast  en  puissance,  à  correction  du  facteur  de  puis- 
sance,  correspondant  à  l'effet  d'une  charge  résistive,  et 
délivrant  au  ballast  une  tension  continue  d'alimentation. 
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Description 

L'invention  concerne  un  circuit  électronique  d'ali- 
mentation  et  de  contrôle  de  ballast  pour  lampes  d'éclai- 
rement,  telles  que  lampes  fluorescentes,  lampes  s 
halogènes  ou  lampes  à  gaz  à  décharge.  Ces  lampes 
sont  utilisées  notamment  pour  des  prises  de  vues  en 
vidéo,  en  architecture,  dans  les  studios  de  télévision  ou 
de  cinéma,  en  imagerie  électronique  numérique,  pour 
le  filmage  sous-marin,  ou  pour  être  alimentées  par  une  10 
source  de  puissance  en  courant  continu. 

Dans  de  nombreuses  applications,  il  est  nécessaire 
de  pouvoir  régler  ces  lampes  à  différents  niveaux 
d'éclairement.  A  cet  effet  il  est  connu  d'utiliser  des  bal- 
lasts  contrôlés  par  un  circuit  électronique  de  réglage  15 
permettant  de  faire  varier  le  niveau  d'éclairement  des 
lampes  depuis  un  niveau  maximal  jusqu'à  un  niveau  mi- 
nimal  voisin  de  zéro.  Il  existe  essentiellement  deux  ty- 
pes  de  circuits  électroniques  de  réglage  :  ceux  qui  utili- 
sent  une  coupure  à  contrôle  de  phase  par  semi-conduc-  20 
teur  commandé  de  la  tension  alternative  du  réseau  à  50 
ou  60  Hz  ;  et  ceux  qui  utilisent  un  signal  de  tension  con- 
tinue  variable  de  0  à  10  Volts  pour  contrôler  le  niveau 
d'éclairement  dans  le  cas  des  ballasts  électroniques  à 
haute  fréquence  spécifiquement  destinés  à  être  contrô-  25 
lés  de  cette  manière. 

Des  ballasts  électroniques  pour  lampes  fluorescen- 
tes  sont  maintenant  fabriqués,  qui  peuvent  être  contrô- 
lés  par  l'un  ou  l'autre  type  de  circuit,  mais  aucun  ballast 
ne  peut  être  contrôlé  automatiquement  et  indifférem-  30 
ment  par  les  deux  types  de  circuit. 

Certains  studios,  notamment  de  télévision,  ont  uti- 
lisé  des  gradateurs  de  lumière  constitués  par  des  si- 
gnaux  de  commande  en  courant  continu  de  0  à  10  V, 
appliqués  à  des  semi-conducteurs  commandés  de  hau-  35 
te  puissance  qui,  à  leur  tour,  règlent  l'éclairement  par 
coupure  à  contrôle  de  phase  de  la  tension  d'alimenta- 
tion  des  lampes,  abaissant  ainsi  la  tension  affective  sur 
les  lampes.  Avant  l'apparition  des  lampes  fluorescentes 
dans  les  studios  de  télévision,  les  lampes  halogènes  à  40 
incandescence  étaient  utilisées  avec  ces  circuits  de  ré- 
glage,  de  manière  satisfaisante.  La  tendance  naturelle 
dans  ces  studios  est  maintenant  d'utiliser  des  lampes 
fluorescentes  avec  les  équipements  déjà  installés,  et  en 
particulier  les  gradateurs  de  lumière.  Il  en  résulte  un  cer-  45 
tain  nombre  de  problèmes  parmi  lesquels  : 

résistance  du  filament  et  éviter  ainsi  la  rupture  du 
filament  lorsqu'il  est  soudainement  soumis  à  la  to- 
talité  de  la  puissance.  Avec  les  lampes  fluorescen- 
tes,  cette  faible  tension,  inférieure  ou  égale  à  50  V, 
provoque  souvent  un  clignotement  de  certaines 
lampes  supposées  être  éteintes. 

Avec  des  ballast  électroniques  contrôlés  par  une 
tension  de  0-10  V  on  peut  se  dispenser  des  circuits  in- 
termédiaires  de  réglage  à  semi-conducteurs  comman- 
dés,  qui  sont  chers  et  qui  dégagent  de  la  chaleur.  Mais 
l'impédance  d'entrée  de  la  commande  basse  tension 
(0-10  V)  des  ballasts  est  trop  basse  par  rapport  à  l'im- 
pédance  de  sortie  des  gradateurs  (consoles)  de  réglage 
externe,  et  il  est  donc  nécessaire  de  prévoir  un  circuit 
d'adaptation. 

Enfin,  il  faut  éviter  les  "bruits"  électriques  depuis 
que  des  réglementations  de  plus  en  plus  contraignantes 
sont  entrées  en  vigueur  au  sujet  de  la  pollution  électri- 
que  dans  l'air  et  sur  les  lignes  d'alimentation  en  courant 
alternatif.  Or  les  dispositifs  à  contrôle  de  phase  par 
semi-conducteur  commandé  sont  prédisposés  à  être 
bruyants  et  il  est  préférable  de  les  éviter.  En  conséquen- 
ce,  il  est  avantageux  d'utiliser  les  ballasts  électroniques 
contrôlables  par  tension  variable  de  0  à  10  V. 

Cependant,  lorsque  les  deux  types  de  ballasts  sont 
utilisés  dans  les  mêmes  studios,  un  certain  nombre  de 
problèmes  se  présentent  : 

il  faut  détenir  deux  sortes  de  luminaires  fluores- 
cents, 
ces  deux  sortes  de  luminaires  ne  sont  pas  compa- 
tibles, 
un  ballast  à  contrôle  de  phase  ne  peut  pas  être  con- 
trôlé  par  un  signal  continu  de  0-10  V, 
un  ballast  contrôlé  par  signal  de  0-1  0  V  ne  peut  pas 
être  utilisé  sur  une  ligne  alternative  à  contrôle  de 
phase  dont  la  tension  est  effectivement  réduite,  car 
certains  composants  du  ballast  risquent  d'être  sur- 
chauffés  et  endommagés. 

Certains  convertisseurs  de  signaux  ont  été  fabri- 
qués  pour  contrôler  la  sortie  de  lumière  d'un  ballast  con- 
trôlé  par  un  signal  de  0-10  V,  en  analysant  la  forme  de 
la  tension  de  la  ligne  à  courant  alternatif  réglée  par  cou- 
pure  de  la  tension,  et  en  la  convertissant  en  un  signal 
correspondant  de  0-10  V.  Ce  système  présente  plu- 
sieurs  inconvénients  : 

a  -  trois  lignes  électriques  doivent  être  installées  : 

les  courbes  de  réglage  ne  sont  pas  les  mêmes  pour 
les  lampes  halogènes  et  les  lampes  fluorescentes  ; 
une  charge  minimale  de  25  à  500  watts  est  souvent  so 
nécessaire  pour  activer  les  circuits  de  contrôle  à 
semi-conducteurs  commandés,  en  particulier  aux 
bas  niveaux  d'éclairement  ; 
au  niveau  minimal  du  gradateur  de  lumière,  une  fai- 
ble  tension  est  souvent  maintenue  sur  la  lampe  55 
pour  garder  chaud  le  filament  de  la  lampe  à  incan- 
descence  (tout  en  ne  le  portant  pas  au  point  de  lu- 
minescence),  de  façon  à  augmenter  la  valeur  de  la 

la  ligne  à  courant  alternatif,  à  contrôle  de  pha- 
se,  à  tension  variable,  sur  laquelle  le  convertis- 
seur  de  signaux  0-10  V  est  relié, 
une  ligne  à  courant  alternatif  non  réglée  sur  la- 
quelle  s'alimentent  les  luminaires  contrôlés  par 
le  signal  0-10  V, 
la  ligne  à  courant  continu  de  0  à  10  V  portant 
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le  signal  de  contrôle, 

b  -  lorsque  le  signal  de  contrôle  de  0-1  0  V  est  réduit 
à  0  V,  la  plupart  des  ballasts  gardent  les  lampes  al- 
lumées  à  des  niveaux  compris  entre  3  %  et  20  %, 
au  lieu  de  les  éteindre  complètement. 

Un  but  de  la  présente  invention  est  de  surmonter 
les  inconvénients  précédents  en  proposant  des  alimen- 
tations  pour  ballasts  pour  lampes  fluorescentes  à  haute 
fréquence,  réglables,  susceptibles  d'être  montés  sur 
des  lignes  à  courant  alternatif  réglable  ou  non,  pouvant 
fonctionner  en  courant  alternatif  ou  continu,  et  aussi 
susceptibles  d'être  contrôlés  par  simple  liaison  à  une 
entrée  de  signal  de  0-1  0  V  à  haute  impédance  pour  per- 
mettre  l'utilisation  d'un  grand  nombre  de  lampes  et  leur 
contrôle  direct  par  une  console  de  gradateur,  sans  avoir 
recours  à  un  amplificateur  extérieur. 

Un  autre  but  de  la  présente  invention  est  de  propo- 
ser  des  alimentations  pour  ballasts  pour  lampes  fonc- 
tionnant  sous  différentes  tensions  et  fréquences,  et  en 
tension  continue,  sinusoïdale  complète  ou  à  contrôle  de 
phase,  ou  fournie  par  un  onduleur,  par  exemple. 

Un  autre  but  de  l'invention  est  de  proposer  des  ali- 
mentations  pour  ballasts  se  comportant  en  résistance 
pure  sur  la  totalité  de  la  gamme  de  variation  d'éclaire- 
ment,  évitant  la  pollution  due  aux  bruits  électriques,  les 
lampes  étant  susceptibles  d'être  éteintes  lorsque  le  ni- 
veau  d'éclairement  est  réduit  à  un  certain  niveau  bas 
pour  éviter  tout  clignotement. 

L'invention  a  pour  objet  un  dispositif  électronique 
d'alimentation  et  de  contrôle  de  ballast  pour  lampes 
d'éclairement,  le  ballast  étant  contrôlé  par  un  signal  con- 
tinu  à  basse  tension,  par  exemple  de  0-1  0  V,  le  dispositif 
étant  alimenté  à  partir  d'une  source  extérieure  de  puis- 
sance  électrique,  caractérisé  en  ce  que,  entre  la  source 
extérieure  de  puissance  électrique  et  le  ballast  est  dis- 
posé  un  circuit  d'alimentation  du  ballast  en  puissance, 
à  correction  du  facteur  de  puissance,  correspondant  à 
l'effet  d'une  charge  résistive,  et  délivrant  au  ballast  une 
tension  continue  d'alimentation. 

Selon  d'autres  caractéristiques  de  l'invention  : 

un  circuit  mesure  la  valeur  moyenne  sur  un  cycle 
de  la  tension  d'alimentation  et  délivre  une  tension 
proportionnelle  à  cette  valeur  moyenne,  et  dont 
l'amplitude  correspond  à  la  basse  tension  de  con- 
trôle  du  ballast  ; 
un  circuit  extérieur  fournit  le  signal  à  basse  tension 
pour  le  contrôle  du  ballast  ; 
un  circuit  alimenté  par  la  source  extérieure  fournit 
la  puissance  de  fonctionnement  à  l'ensemble  du 
dispositif  électronique  d'alimentation  et  de  contrôle 
du  ballast  ; 
la  tension  continue  d'alimentation  est  comprise  en- 
tre  150  et  450  V  ; 
la  tension  continue  d'alimentation  est  d'environ  300 
V; 

la  tension  continue  d'environ  300  V  est  appliquée 
au  circuit  fournissant  la  puissance  de  fonctionne- 
ment  à  l'ensemble  du  dispositif  de  sorte  qu'en  cas 
de  coupure  de  la  source  extérieure  alors  que  le  dis- 

5  positif  fonctionne,  l'arrêt  du  dispositif  soit 
progressif  ; 
entre  la  source  extérieure  et  le  dispositif  sont  dis- 
posés  un  filtre  et  un  redresseur  ; 
la  source  extérieure  délivre  une  tension  continue; 

10  -  la  source  extérieure  délivre  une  tension  alternative  ; 
la  source  extérieure  délivre  une  tension  alternative 
à  contrôle  de  phase  ; 
le  circuit  extérieur  qui  fournit  un  signal  de  0  à  10  V 
pour  le  contrôle  du  ballast,  commande  la  coupure 

15  de  l'alimentation  du  ballast  en  puissance  par  l'inter- 
médiaire  d'un  circuit  de  coupure  ; 
le  circuit  de  coupure  est  commandé  par  l'intermé- 
diaire  d'un  circuit  de  commande  de  coupure  et  d'un 
circuit  d'isolation  galvanique  ; 

20  -  le  circuit  extérieur  fournit  le  signal  de  0  à  10  V  pour 
le  contrôle  du  ballast  par  l'intermédiaire  d'un  mélan- 
geur  de  signaux  ; 
le  circuit  de  mesure  de  la  valeur  moyenne  sur  un 
cycle  de  la  tension  d'alimentation  délivre  la  tension 

25  proportionnelle  à  cette  valeur  moyenne  au  mélan- 
geur  de  signaux  par  l'intermédiaire  d'un  circuit  d'iso- 
lation  continu-continu  ; 
le  dispositif  est  applicable  aussi  bien  aux  lampes 
fluorescentes,  qu'aux  lampes  halogènes  à  filament 

30  de  tungstène,  qu'aux  lampes  à  gaz  à  décharge. 

D'autres  caractéristiques  ressortent  de  la  descrip- 
tion  qui  suit  faite  avec  référence  au  dessin  annexé  dans 
lequel  la  figure  unique  représente  un  schéma  simplifié 

35  d'un  exemple  de  réalisation  d'un  circuit  électronique  de 
contrôle  de  ballast  pour  lampes  d'éclairement. 

Sur  la  figure,  une  source  extérieure  de  puissance 
électrique  est  symbolisée  en  1.  Cette  source  peut  être 
une  source  de  tension  alternative,  éventuellement  à 

40  contrôle  de  phase,  ou  continue,  pouvant  aller  jusqu'à 
plusieurs  centaines  de  volts,  par  exemple  jusqu'à  260  V. 

La  tension  peut  être  de  toute  forme  et  de  toute  fré- 
quence  jusqu'à,  par  exemple,  400  Hz. 

La  source  1  alimente  un  filtre  2  qui  conforme  la  ten- 
45  sion  de  la  source  aux  exigences  électriques  locales 

dans  la  mesure  où  elles  existent.  Le  filtre  2  alimente  un 
pont  redresseur  3  à  diodes  qui  redresse  à  deux  alter- 
nances  la  tension  de  la  source  1  lorsqu'elle  est  alterna- 
tive.  La  sortie  du  pont  redresseur  3  alimente  un  circuit 

50  4  qui  est  une  source  de  puissance  fournissant  une  bas- 
se  tension  et  une  puissance  de  fonctionnement  à  l'en- 
semble  du  circuit  électronique  de  contrôle.  La  sortie  du 
pont  redresseur  3  alimente  aussi  un  circuit  5  qui  mesure 
la  valeur  moyenne  sur  un  cycle  de  la  tension  provenant 

55  de  la  source  extérieure  1  . 
Le  circuit  6  est  un  circuit  d'isolation  continu-continu 

qui  reçoit  du  circuit  5  une  tension  continue  proportion- 
nelle  à  la  tension  d'entrée  et  qui  transmet  au  mélangeur 
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de  signaux  7  une  tension  continue  proportionnelle  à  la 
tension  d'entrée.  Le  mélangeur  de  signaux  7  reçoit  en 
outre  du  circuit  8  optionnel,  un  signal  extérieur  de  con- 
trôle  à  basse  tension.  Le  circuit  8  est  un  circuit  extérieur 
de  contrôle  à  basse  tension,  qui  peut,  par  exemple,  être 
un  potentiomètre  ou  une  console  de  réglage.  La  basse 
tension  utilisée  pour  le  contrôle  du  ballast  est  de  préfé- 
rence  comprise  entre  O  et  10  V,  ou  de  0  à  12  ou  15  V, 
par  exemple. 

Le  circuit  9  est  un  circuit  de  commande  de  coupure 
qui  commande  l'extinction  de  la  lampe  lorsque  la  lumiè- 
re  atteint  un  niveau  minimal. 

Le  circuit  10  assure  une  isolation  galvanique  entre 
le  circuit  de  commande  de  coupure  9  et  le  circuit  11  de 
coupure  de  la  lampe  13  lorsque  le  niveau  minimal  est 
atteint.  Le  ballast  électronique  1  2  est  la  source  de  puis- 
sance  pour  la  lampe  13. 

Le  circuit  14  est  un  circuit  d'alimentation  en  puis- 
sance  à  correction  du  facteur  de  puissance,  qui  produit 
une  tension  continue  régulée  avec  une  puissance  suffi- 
sante  pour  le  nombre  de  ballasts  et  de  lampes  qui  sont 
utilisés.  Ce  circuit  crée  une  courbe  de  courant  qui  est 
proportionnelle  à  la  courbe  de  la  tension,  correspondant 
ainsi  à  l'effet  d'une  charge  résistive,  quelle  que  soient 
les  propriétés  inductive  ou  capacitive  des  ballasts  ex- 
ternes,  ou  les  apports  de  puissance  pour  les  lampes.  Le 
facteur  de  puissance  est  égal  à  1  même  si  des  circuits 
extérieurs  de  réglage  à  semi-conducteur  sont  utilisés. 

Selon  un  mode  de  réalisation  de  l'invention,  le  cir- 
cuit  14  d'alimentation  en  puissance  à  correction  du  fac- 
teur  de  puissance  est  aussi  un  circuit  élévateur  qui  pro- 
duit  une  tension  continue  de  sortie  plus  élevée  que  la 
tension  d'entrée.  Cette  tension  continue  de  sortie  est 
par  exemple  comprise  entre  150  et  450  V  et  elle  est  de 
préférence  d'environ  300  V. 

Le  fonctionnement  du  circuit  électronique  de  con- 
trôle  de  ballast  pour  lampes  d'éclairement  selon  l'inven- 
tion  s'analyse  de  la  manière  suivante  : 

Tout  d'abord,  la  source  d'alimentation  1  peut  être 
quelconque  et  en  particulier  une  source  de  tension  à 
contrôle  de  phase,  qui  est  incompatible  avec  un  ballast 
à  commande  par  signal  continu  de  0-10  V.  Le  circuit  5 
mesure  la  valeur  moyenne  sur  un  cycle  de  la  tension 
d'alimentation  redressée  et  convertit  cette  valeur  en  une 
tension  proportionnelle  et  transmet  au  mélangeur  de  si- 
gnaux  7  par  l'intermédiaire  du  circuit  d'isolation  6,  une 
tension  proportionnelle  dont  l'amplitude  est  comprise 
entre  0  et  10  V.  Le  mélangeur  de  signaux  7  applique 
donc  au  ballast  12  un  signal  de  commande  de  0-10  V 
qui  est  une  image  de  la  tension  moyenne  d'alimentation. 

Le  circuit  14  à  correction  du  facteur  de  puissance, 
assure  que  le  ballast  12  est  toujours  alimenté  comme 
s'il  était  une  résistance  pure,  ce  qui  évite  les  renvois 
d'harmoniques  de  rang  impair  sur  la  ligne  d'alimenta- 
tion. 

Par  ailleurs,  le  circuit  14  fonctionne  en  élévateur  de 
tension  sans  transformateur  et  délivre  une  tension  con- 
tinue  d'environ  300  V  pour  une  tension  d'alimentation 

extérieure  de  220  V  par  exemple.  Mais  si  la  tension 
moyenne  diminue,  le  circuit  délivre  toujours  sa  tension 
continue  d'environ  300  V  pour  faire  fonctionner  le  bal- 
last. 

s  Si  l'alimentation  est  coupée  sans  précaution  alors 
que  le  dispositif  fonctionne  et  que  les  lampes  sont  allu- 
mées,  le  contrôle  du  ballast  tombe  à  0  alors  que  la  ten- 
sion  continue  de  300  V  environ  est  encore  présente.  En 
effet,  le  circuit  14  étant  un  circuit  élévateur  de  tension, 

10  il  comporte  des  condensateurs  qui  accumulent  une 
charge  et  la  restituent  progressivement.  Il  peut  donc  en 
résulter  un  éclair  de  lumière  au  moment  de  la  coupure. 
Pour  éviter  cet  inconvénient,  la  tension  continue  élevée 
de  300  V  environ  est  reliée  à  l'alimentation  du  circuit  4 

15  qui  assure  l'alimentation  en  puissance  de  tout  le  circuit 
électronique.  De  ce  fait,  si  l'alimentation  extérieure  1  est 
coupée,  le  circuit  4  se  trouve  alimenté  par  la  tension 
continue  disponible  au  circuit  14  et  il  entretient  le  fonc- 
tionnement  de  l'ensemble  du  circuit  électronique  jusqu'à 

20  ce  que  la  tension  continue  élevée  baisse.  De  cette  ma- 
nière,  l'arrêt  du  dispositif  est  progressif  et  il  n'en  résulte 
pas  d'inconvénient  pour  le  ballast. 

Selon  l'invention,  la  console  de  contrôle  8  peut  four- 
nir  un  signal  de  commande  au  ballast  12  par  l'intermé- 

25  diaire  du  mélangeur  de  signaux  7,  pour  imposer  au  bal- 
last  un  réglage  de  l'éclairement  des  lampes  13.  La  con- 
sole  8  ayant  une  sortie  à  haute  impédance  et  le  ballast 
12  une  entrée  de  contrôle  à  basse  impédance,  la  pré- 
sence  du  mélangeur  de  signaux  7  est  une  garantie  de 

30  bon  fonctionnement. 
Ainsi,  selon  l'invention,  des  ballasts  à  contrôle  par 

courant  continu  de  0-1  0  V,  c'est-à-dire  des  ballasts  peu 
onéreux,  peuvent  être  alimentés  par  des  lignes  à  con- 
trôle  de  phase,  qui  sont  en  principe  incompatibles  avec 

35  ce  type  de  ballasts,  grâce  à  la  disposition  du  circuit  14 
à  correction  de  facteur  de  puissance.  Un  exemple  de 
ballast  susceptible  d'être  alimenté  et  contrôlé  par  le  dis- 
positif  selon  l'invention  est  le  ballast  2  x  58  BC  de  HEL- 
VAR. 

Revendications 

1  .  Dispositif  électronique  d'alimentation  et  de  contrôle 
de  ballast  pour  lampes  d'éclairement,  le  ballast 
étant  contrôlé  par  un  signal  continu  à  basse  tension, 
par  exemple  de  0-10  V,  le  dispositif  étant  alimenté 
à  partir  d'une  source  extérieure  de  puissance  élec- 
trique,  dans  lequel,  entre  la  source  extérieure  (1) 
de  puissance  électrique  et  le  ballast  (12)  est  dispo- 
sé  un  circuit  (14)  d'alimentatLon  du  ballast  en  puis- 
sance,  à  correction  du  facteur  de  puissance,  cor- 
respondant  à  l'effet  d'une  charge  résistive,  et  déli- 
vrant  au  ballast  une  tension  continue  d'alimenta- 
tion,  caractérisé  en  ce  qu'un  circuit  (5)  mesure  la 
valeur  moyenne  sur  un  cycle  de  la  tension  d'alimen- 
tation  et  délivre  une  tension  proportionnelle  à  cette 
valeur  moyenne,  et  dont  l'amplitude  correspond  à 
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la  basse  tension  de  contrôle  du  ballast  (12). 

2.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en 
ce  qu'un  circuit  (8)  extérieur  fournit  le  signal  à  basse 
tension  pour  le  contrôle  du  ballast  (12). 

3.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en 
ce  que  un  circuit  (4)  alimenté  par  la  source  extérieu- 
re  (1  )  fournit  la  puissance  de  fonctionnement  à  l'en- 
semble  du  dispositif  électronique  d'alimentation  et 
de  contrôle  du  ballast. 

4.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en 
ce  que  la  tension  continue  d'alimentation  du  ballast 
(12)  est,  comprise  entre  150  et  450  V. 

5.  Dispositif  selon  la  revendication  4,  caractérisé  en 
ce  que  la  tension  continue  d'alimentation  du  ballast 
(12)  est  d'environ  300  V. 

6.  Dispositif  selon  l'ensemble  des  revendications  3  et 
4,  caractérisé  en  ce  que  la  tension  continue  d'ali- 
mentation  du  ballast  est  appliquée  au  circuit  (4) 
fournissant  la  puissance  de  fonctionnement  à  l'en- 
semble  du  dispositif  de  sorte  qu'en  cas  de  coupure 
de  la  source  extérieure  (1)  alors  que  le  dispositif 
fonctionne,  l'arrêt  du  dispositif  soit  progressif. 

7.  Dispositif  selon  la  revendication  1  caractérisé  en  ce 
que  entre  la  source  extérieure  (1)  et  le  dispositif 
sont  disposés  un  filtre  (2)  et  un  redresseur  (3). 

8.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en 
ce  que  la  source  extérieure  (1  )  délivre  une  tension 
continue. 

9.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en 
ce  que  la  source  extérieure  délivre  une  tension  al- 
ternative. 

10.  Dispositif  selon  la  revendication  1,  caractérisé  en 
ce  que  la  source  extérieure  (1  )  délivre  une  tension 
alternative  à  contrôle  de  phase. 

11.  Dispositif  selon  la  revendication  2,  caractérisé  en 
ce  que  le  circuit  (8)  extérieur  qui  fournit  un  signal 
de  0  à  10  V  pour  le  contrôle  du  ballast  (12),  com- 
mande  la  coupure  de  l'alimentation  du  ballast  en 
puissance  par  l'intermédiaire  d'un  circuit  (11)  de 
coupure. 

12.  Dispositif  selon  la  revendication  11  caractérisé  en 
ce  que  le  circuit  (1  1  )  de  coupure  est  commandé  par 
l'intermédiaire  d'un  circuit  (9)  de  commande  de  cou- 
pure  et  d'un  circuit  (10)  d'isolation  galvanique. 

13.  Dispositif  selon  la  revendication  2,  caractérisé  en 
ce  que  le  circuit  extérieur  (8)  fournit  le  signal  de  0 

à  1  0  V  pour  le  contrôle  du  ballast  (12)  par  l'intermé- 
diaire  d'un  mélangeur  de  signaux  (7). 

14.  Dispositif  selon  l'ensemble  des  revendications  12 
s  et  1  3,  caractérisé  en  ce  que  le  circuit  (5)  de  mesure 

de  la  valeur  moyenne  sur  un  cycle  de  la  tension 
d'alimentation  délivre  la  tension  proportionnelle  à 
cette  valeur  moyenne  au  mélangeur  de  signaux  (7) 
par  l'intermédiaire  d'un  circuit  (6)  d'isolation  conti- 

10  nu-continu. 

15.  Dispositif  selon  la  revendication  1,  caractérisé  en 
ce  que  le  dispositif  est  applicable  aussi  bien  aux 
lampes  fluorescentes,  qu'aux  lampes  halogènes  à 

15  filament  de  tungstène,  qu'aux  lampes  à  gaz  à  dé- 
charge. 
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